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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 2 octobre 1995 portant nomination des 
membres des conseils d’arrondissement de l’aide à la 

jeunesse  
 

A.Gt 07-10-1996  M.B. 30-11-1996 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française;  
 
Vu le décret du 4 mars 1991, notamment l’article 22;  
Vu l’arrêté du 2 octobre 1995;  
Sur proposition de Mme la Ministre-Présidente chargée de l’Éducation, 

de l’Audiovisuel, de l’Aide à la Jeunesse, de l’Enfance et de la Promotion de la 
Santé;  

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 2 
septembre` 1996;  

 
Arrête :  
 
Article 1er. - Démission honorable des conseils d'arrondissement de 

l'aide à la jeunesse est accordée à : 
 
Arrondissement judiciaire de Liège  
Lafontaine, Marc  
Maes, Marianne 
 
Arrondissement judiciaire de Mons  
Cordier, Anne-Marie  
Delhalle, Marc  
Namur, Brigitte 
 
Arrondissement judiciaire de Nivelles  
Antoine, André  
Hermand, Laurence  
Michaux, Marie-Christine 
 
Arrondissement judiciaire de Verviers  
Mawet, Jean-Paul  
 
Article 2. - Les personnes, dont les noms suivent, sont désignées en 

tant que membres des conseils d'arrondissement précisés ci-après : 
 
Arrondissement judiciaire de Liège 
Bodson, Thierry  
Munten, Jacqueline 
 
Arrondissement judiciaire de Mons  
Dal, Nathalie  
Evrard, Pol  
Mahieu, Gilles 
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Arrondissement judiciaire de NivelleS  
Cognaux, Annick  
Marcoux, Sophie  
Renard, Philippe 
 
Arrondissement judiciaire de Verviers  
Dahner, Nicole 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 1996.  
 
Article 3. - Mme la Ministre-Présidente chargée de l’Education, de 

l’Audiovisuel de l’Aide à la Jeunesse, de l’enfance et de la Promotion de la 
Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Bruxelles, le 7 octobre 1996.  
 

Par le Gouvernement de la Communauté française,  

La Ministre-Présidente chargée de l’Education, de l’Audiovisuel, de l’Aide à 
la Jeunesse, de l’Enfance et de la Promotion de la Santé,  

Mme L. ONKELINX 


